
la vie des territoires, 
l'avis des projets. 

COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

NOTE EXPLICATIVE ANOMALIE COMPTE 60126 

Pour l'édition réglementaire du compte administratif 2023, nous rencontrons une anomalie 
au niveau d'une opération d'ordre au chapitre 043. 

Il s'agit d'une écriture d'ordre pour basculer les frais financiers dans le stock foncier : 
dépense fonctionnement article 6012 chapitre 043 et recette fonctionnement article 796 
chapitre 043. 

En effet, le compte administratif 2023 n'intègre pas la dépense d'ordre à l'article « 6012 » 
chapitre 043 alors que la recette d'ordre à l'article « 796 » chapitre 043 est présente. 

Notre éditeur de logiciel comptable, Berger Levrault nous indique que l'article 6012 ne peut 
pas être utilisé au sein du chapitre 043 dans notre compte administratif pour la raison 
suivante :« sur le site sur lequel le logiciel se base pour les plans comptables, le compte 
6012 ne peut pas être utilisé pour les opérations d'ordre intérieure sur le chapitre 043. 
Cependant, sur l'instruction budgétaire et comptable de la M4 version exercice 2023, page 
121, le compte 6012 est bien mentionné. Nous vous invitons à vous rapprocher de votre 
trésorerie afin de démêler les informations contradictoires. » 

Le comptable du service de gestion comptable Grenoble et Métropole confirme que cette 
opération d'ordre est bien conforme et que l'article 6012 peut être utilisé avec le chapitre 
043. Pour justifier cette position, le comptable s'appuie sur l'instruction comptable et 
budgétaire M4 issue du site https://www.collectivites-locales.gouv.fr/.Berger-Levrault 
relève bien une incohérence mais ne peut pas corriger son anomalie puisqu'il se base sur 
le plan comptable issue de http://odm-budgetaire.org/ 

Pour servir ce que de droit. 

Grenoble le 10 avril 2024. 

Le Directeur, 

Vincent Rémy 


